S0I DE SEPARATION
DES_BGLISES ET DE
L'@TAT

LIBERTE DE
CONSCIENCE

L'@TAT NE
RECONNAIT OU NE
SUBVENTIONNE
AUCUN CULTE.

JOURNEE DE LA
LAICITE




CHARTE DE 2013 A
’ECOLE

POUVOIR AVOIR DES
IDEES DIFFERENTES

2004: LOI SUR LES
SIGNES RELIGIEUX

DEVANT LA LOI
QUELQUE SOIENT
LES CROYANCES

LOI JERRY: ECOLE
GRATUITE, LAIQUE
ET OBLIGATOIRE

CONSTITUTION, ART
I:
LA JRANCE EST
UNE ‘REPUBLIQUE
LAIQUE”




